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(54)  Procédé  de  fabrication  d'éléments  de  ferrures  du  type  ferrure  de  verrouillage  ou  analogue 

(57)  L'invention  concerne  un  procédé  de  fabrication 
d'éléments  de  ferrures  (F)  du  type  ferrure  de  ver- 
rouillage  ou  analogue,  comprenant  un  mécanisme  de 
commande  (S1  ,  S2,  S3)  quelconque,  notamment  logé 
dans  un  boîtier  (B)  de  sorte  que  ladite  ferrure  est  com- 
posée  d'un  ensemble  de  pièces  dont  l'une  au  moins 
présente  une  mobilité  relative  par  rapport  à  une  autre, 
caractérisé  par  le  fait  que  : 

au  moins  deux  des  pièces  de  cette  ferrure  (F), 
mobiles  l'une  par  rapport  à  l'autre,  sont  réalisées, 
simultanément  et  au  travers  d'un  même  procédé  de 
fabrication,  du  type  moulage,  emboutissage  
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autre  ; 

ces  pièces  sont,  au  travers  dudit  procédé  de  fabri- 
cation,  rendues  solidaires  l'une  de  l'autre  à  l'aide  de 
moyens  de  liaison  escamotables  (9)  de  telle 
manière  qu'elles  viennent  occuper,  dans  l'espace, 
une  position  l'une  par  rapport  à  l'autre  qui  corres- 
pond  à  leur  positionnement  respectif  dans  le  cadre 
de  la  ferrure  à  réaliser,  après  assemblage  de  cette 
dernière. 
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Description 

[0001  ]  L'invention  a  trait  à  un  procédé  de  fabrication 
d'éléments  de  ferrures,  du  type  ferrure  de  verrouillage 
ou  analogue,  comprenant  un  mécanisme  de  commande 
quelconque,  notamment  logé  dans  un  boîtier  de  sorte 
que  ladite  ferrure  est  composée  d'un  ensemble  de  piè- 
ces  dont  l'une  au  moins  présente  une  mobilité  relative 
par  rapport  à  une  autre. 
[0002]  La  présente  invention  trouvera  son  application 
dans  l'industrie  de  la  quincaillerie  du  bâtiment  en  géné- 
ral. 
[0003]  Dans  ce  domaine  de  la  quincaillerie  du  bâti- 
ment  l'on  connaît,  bien  sûr,  différents  types  de  ferrures 
notamment  des  ferrures  de  verrouillage  qui  se  distin- 
guent  les  unes  par  rapport  aux  autres,  soit  en  fonction 
de  leur  application,  soit  par  rapport  au  degré  de  sécurité 
qu'elles  sont  en  mesure  d'offrir. 
[0004]  Quoi  qu'il  en  soit,  une  telle  ferrure  est  très  sou- 
vent  composée  d'un  ensemble  de  pièces  dont  certaines 
sont  mobiles  d'autres  non.  Tout  particulièrement  certai- 
nes  des  pièces  mobiles  sont  amenées  à  prendre  posi- 
tion  à  l'intérieur  d'un  boîtier  duquel  peuvent  émerger, 
des  organes  de  commande  ou  des  organes  de  ver- 
rouillage,  tels  que  pêne  demi-tour,  pêne  dormant,  trin- 
gle  de  manoeuvre,  poignée  de  commande  et  autre. 
[0005]  En  fin  de  compte,  pour  la  conception  de  telles 
ferrures  on  procède,  habituellement,  de  la  manière  sui- 
vante  : 

chacune  des  pièces  qui  compose  la  ferrure,  que  ce 
soit  une  pièce  mécanique  ou  de  commande  ou 
encore  une  pièce  correspondent  au  boîtier  ou 
autre,  est  fabriquée,  individuellement,  sur  une  unité 
de  fabrication  adaptée.  Ainsi,  certaines  de  ces  piè- 
ces  sont  obtenues  par  usinage,  d'autres  par  des 
procédés  de  moulage  et  d'autres  encore  par 
emboutissage  ; 

puis  ces  pièces,  après  avoir  subi,  pour  certaines 
d'entre  elles,  un  traitement  de  surface  approprié, 
arrivent  dans  des  unités  de  stockage  d'où  elles 
sont,  à  nouveau,  prélevées  pour  permettre  le  mon- 
tage  de  la  ferrure  ; 

en  fin  de  compte,  au  cours  de  ce  montage,  qui  peut 
s'effectuer,  soit  de  manière  automatisée,  soit 
manuellement  au  niveau  d'un  ou  plusieurs  postes 
d'assemblage,  les  différentes  pièces  prennent,  indi- 
viduellement,  position  dans  le  boîtier  avant  que 
celui-ci  ne  soit  refermé  par  vissage,  rivetage  ou 
autre. 

[0006]  Aussi,  on  observera  que,  non  seulement,  il 
convient  d'avoir  des  unités  de  production  correspon- 
dant,  sensiblement,  au  nombre  des  pièces  composant 
les  ferrures,  mais,  en  outre,  l'assemblage  de  ces  derniè- 
res  est  rendu  particulièrement  complexe  en  raison,  pré- 

cisément,  du  nombre  de  pièces  qu'il  convient, 
individuellement,  de  positionner  par  rapport  à  un 
ensemble.  A  ce  propos,  il  appartient,  tout  particulière- 
ment,  à  un  opérateur  ou  encore  à  un  automate,  de 

5  s'assurer  que  les  pièces  sont  elles-mêmes  convenable- 
ment  orientées  les  unes  par  rapport  aux  autres  ce  qui 
oblige,  d'ailleurs,  pour  certaines  de  ces  pièces,  de  faire 
appel  à  des  détrompeurs  ou  autres  moyens  d'indexation 
à  même  d'éviter  toute  erreur  de  montage. 

10  [0007]  En  définitive,  au  travers  de  la  présente  inven- 
tion,  l'on  a  cherché  à  simplifier,  d'une  manière  générale, 
la  fabrication  de  telles  ferrures,  que  ce  soit  au  niveau 
même  de  la  production  des  pièces  que  de  l'assemblage 
de  ces  dernières. 

15  [0008]  En  fin  de  compte,  la  démarche  inventive  de 
cette  invention  a  consisté  à  envisager  la  fabrication  des 
pièces  d'une  ferrure,  non  pas  indépendamment  les 
unes  par  rapport  aux  autres,  mais  de  manière  combi- 
née.  En  fait,  l'on  a  imaginé  réaliser  simultanément  et  au 

20  travers  d'un  même  procédé  de  fabrication,  plusieurs  de 
ces  pièces  entrant  dans  la  composition  d'une  ferrure, 
ces  pièces  étant,  par  ailleurs,  rendues  solidaires  les 
unes  par  rapport  aux  autres  au  cours  de  ce  procédé  de 
fabrication  de  manière  à  créer  des  ensembles  ou  sous- 

25  ensembles  de  pièces  qui  occupent  déjà  les  unes  par 
rapport  aux  autres  un  positionnement  qui  est  celui 
qu'elles  vont  en  réalité,  occuper  une  fois  la  ferrure  tota- 
lement  assemblée. 
[0009]  En  conséquence,  au  moment  de  l'assemblage 

30  même  de  cette  ferrure,  l'on  ne  vient  plus  apporter  une  à 
une  chacune  des  pièces  qui  la  composent,  mais  on 
assemble  des  sous-ensembles  de  pièces  qui,  étant  soli- 
daires,  sont,  pour  l'instant,  immobiles  les  unes  par  rap- 
port  aux  autres. 

35  [001  0]  Ceci  a  évidemment  pour  conséquence  d'éviter 
des  erreurs  de  positionnement  de  ces  pièces,  donc  la 
possibilité  de  s'affranchir  de  moyens  d'indexation  ou 
autres  détrompeurs  jusqu'à  présent  indispensables, 
sinon  irréalisables  industriellement  en  grande  série  en 

40  ligne. 
[0011]  En  fait,  ce  n'est  qu'une  fois  la  ferrure  assem- 
blée  que  l'on  vient  libérer,  précisément,  ces  pièces  entre 
elles  de  manière  à  leur  conférer  la  mobilité  relative  exi- 
gée  pour  le  bon  fonctionnement  de  la  ferrure. 

45  [001  2]  Dans  la  suite  de  la  description  apparaîtront  dif- 
férentes  possibilités  qu'offre  le  procédé  selon  l'invention 
qui,  tel  que  cela  ressortira,  précisément,  de  cette  des- 
cription,  s'avère  représenter  une  progression  significa- 
tive  dans  ce  domaine  de  la  fabrication  de  ferrures,  du 

50  type  ferrure  de  verrouillage  pour  porte,  fenêtre  ou  autre. 
[001  3]  A  cet  effet,  l'invention  concerne,  un  procédé  de 
fabrication  d'éléments  de  ferrures,  du  type  ferrure  de 
verrouillage  ou  analogue,  comprenant  un  mécanisme 
de  commande  quelconque,  notamment  logé  dans  un 

55  boîtier,  de  sorte  que  ladite  ferrure  est  composée  d'un 
ensemble  de  pièces  dont  l'une  au  moins  présente  une 
mobilité  relative  par  rapport  à  une  autre,  caractérisé  par 
le  fait  que  : 
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au  moins  deux  des  pièces  de  cette  ferrure  dont 
l'une  est  destinée  à  présenter  une  mobilité  relative 
par  rapport  à  l'autre,  sont  réalisées,  simultanément 
et  au  travers  d'un  même  procédé  de  fabrication,  du 
type  moulage,  emboutissage  ou  autre  ; 

ces  pièces  sont,  au  travers  dudit  procédé  de  fabri- 
cation,  rendues  solidaires  l'une  de  l'autre,  à  l'aide 
de  moyens  de  liaison  escamotables  résultant  ou 
non  de  ce  procédé  de  fabrication,  de  telle  manière 
que  ces  pièces  ainsi  solidarisées,  viennent  occu- 
per,  dans  l'espace,  une  position  l'une  par  rapport  à 
l'autre  qui  correspond  à  leur  positionnement  res- 
pectif  dans  le  cadre  de  la  ferrure  à  réaliser,  après 
assemblage  de  cette  dernière  ; 

après  assemblage,  ladite  ferrure  et  le  cas  échéant 
le  boîtier  de  cette  dernière,  comportent  des 
moyens,  tels  que  des  ouvertures,  pour  le  passage 
d'un  outillage  et/ou  pour  la  réception  d'un  organe 
de  commande  prévu  apte  à  assurer  la  suppression 
desdits  moyens  de  liaison  escamotables  pour  auto- 
riser  le  libre  déplacement  de  l'une  au  moins  de  ces 
pièces  par  rapport  à  l'autre. 

[001  4]  L'invention  sera  mieux  comprise  à  la  lecture  de 
la  description  qui  va  suivre  se  rapportant  à  des  applica- 
tions  du  procédé  selon  l'invention  qui  ne  sont  données 
qu'à  titre  d'exemple  indicatif  et  non  limitatif. 
[001  5]  La  compréhension  de  cette  description  sera 
facilitée  en  se  référant  aux  dessins  joints  en  annexe 
dans  lesquels  : 

les  figures  1  et  6  illustrent,  de  manière  schémati- 
sée,  l'application  du  procédé,  selon  l'invention,  à 
une  ferrure  de  verrouillage  de  conception  simplifiée 

les  figures  1  à  3  illustrant,  plus  particulière- 
ment,  les  différentes  étapes  d'assemblage  de 
cette  ferrure  ; 

la  figure  4  correspondant  à  une  vue  en  plan  de 
l'une  des  pièces  qui  la  composent  ; 

la  figure  5  étant  une  vue  en  coupe  selon  V-V  de 
la  figure  4  ; 

la  figure  6  représentant,  de  manière  schémati- 
sée  et  en  plan,  ladite  ferrure  ; 

les  figures  7  à  9  illustrent  l'application  du  procédé 
selon  l'invention  à  une  ferrure  de  verrouillage  du 
type  crémone  ; 

la  figure  7  illustrant  un  sous-ensemble  de  piè- 
ces  rendues  solidaires  au  cours  de  leur  fabrica- 
tion  et  destinées  à  prendre  position  dans  le 

boîtier  de  la  crémone,  tel  que  visible  dans  la 
figure  8,  ce  boîtier  comportant  des  ouvertures 
pour  le  passage  d'outillage  assurant  la  sup- 
pression  des  moyens  de  liaison  des  différentes 

5  pièces  comme  visible  dans  la  figure  9  ; 

les  figures  1  0  et  1  1  correspondent  à  des  représen- 
tations  schématisées  de  l'application  du  procédé 
selon  l'invention  pour  la  fabrication  de  ferrures  plus 

10  complexes. 

[001  6]  Tel  qu'expliqué  plus  haut,  la  présente  invention 
concerne,  plus  particulièrement,  un  procédé  de  fabrica- 
tion  d'éléments  de  ferrures  du  type  ferrure  de  ver- 

15  rouillage  ou  analogue,  comprenant  un  mécanisme  de 
commande  quelconque  notamment  logé  dans  un  boîtier 
de  sorte  que  ladite  ferrure  est  composée  d'un  ensemble 
de  pièces  dont  l'une  au  moins  présente  une  certaine 
mobilité  par  rapport  à  une  autre  de  ces  pièces. 

20  [001  7]  En  fait,  la  particularité  de  ce  procédé  consiste 
en  ce  qu'au  moins  deux  des  pièces  de  cette  ferrure, 
dont  l'une  est  destinée  à  présenter  une  mobilité  relative 
par  rapport  à  l'autre,  sont  réalisées,  simultanément  et 
au  travers  d'un  même  procédé  de  fabrication,  du  type 

25  moulage  ou  emboutissage  voire,  même,  usinage. 
[001  8]  Ces  deux  pièces  sont,  au  travers  dudit  procédé 
de  fabrication,  rendues  solidaires  l'une  de  l'autre,  à 
l'aide  de  moyens  de  liaison  escamotables  résultant  ou 
non  de  ce  procédé  de  fabrication,  de  telle  manière  que 

30  ces  pièces,  ainsi  solidarisées,  viennent  occuper,  dans 
l'espace,  une  position  l'une  par  rapport  à  l'autre  qui  cor- 
respond  à  leur  positionnement  respectif  dans  le  cadre 
de  la  ferrure  à  réaliser  après  assemblage  de  cette  der- 
nière. 

35  [0019]  A  ce  propos,  on  observera  que  lorsqu'il  est 
question  de  moyens  de  liaison  escamotables  résultant 
ou  non  du  procédé  de  fabrication  des  pièces,  on  obser- 
vera,  en  effet,  que  si  ces  dernières  sont  réalisées  par 
moulage  par  injection,  il  peut  être  prévu  au  niveau  de  la 

40  matrice  correspondant  au  deux  ou  davantage  de  pièces 
à  réaliser,  qu'entre  les  empreintes  de  chacune  de  ces 
pièces  s'étende  un  canal.  Dans  ce  dernier  vient,  alors, 
s'écouler  le  matériau,  par  exemple,  le  métal,  de  sorte 
que  lesdites  pièces  sont,  ainsi,  rendues  solidaires  par 

45  cette  partie  de  métal  solidifié  dans  ledit  canal. 
[0020]  Toutefois,  il  se  peut  que  pour  des  raisons  quel- 
conques,  notamment  liées  au  procédé  de  suppression, 
après  assemblage  de  la  ferrure,  de  ces  moyens  de 
liaison  escamotables,  ceux-ci  se  présentent,  en  fait, 

50  sous  forme  d'inserts,  par  exemple  facilement  sectionna- 
blés,  préalablement  disposés  dans  le  moule  avant  injec- 
tion  de  matière. 
[0021]  Dans  le  même  ordre  d'idées,  il  se  peut  que 
parmi  les  pièces  réalisées  au  cours  d'un  même  procédé 

55  de  fabrication  qui  sont  tout  particulièrement  destinées  à 
être  rendue  solidaires  momentanément,  les  unes  par 
rapport  aux  autres  en  vue  de  faciliter  le  montage  et 
l'assemblage  de  la  ferrure,  que  tout  ou  partie  de  l'une  de 

3 
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ces  pièces  soit  obligatoirement  conçue  en  un  matériau 
autre  que  le  matériau  injecté  dans  le  moule. 
[0022]  A  titre  d'exemple,  il  se  peut  que  certaines  de 
ces  pièces  ou  encore  une  partie  d'une  pièce  détermi- 
née  soit  amenée  à  être  fortement  sollicitée  en  cours 
d'utilisation  de  la  ferrure.  Il  s'agit  donc  d'une  pièce 
d'usure  qu'il  y  a  lieu  de  concevoir  en  un  matériau  plus 
solide.  Aussi,  là  encore,  on  peut  imaginer  disposer  dans 
le  moule,  avant  injection,  des  inserts  conçus  dans  le 
matériau  souhaité  et  prévus  pour  définir  ces  pièces  ou 
parties  de  pièces  d'usure. 
[0023]  Comme  cela  ressort  de  la  description  qui  pré- 
cède,  les  deux  ou  davantage  de  pièces  qui  ont  été  ren- 
dues  solidaires  l'une  de  l'autre  au  travers  du  procédé  de 
fabrication,  ceci  à  l'aide  de  moyens  de  liaison  escamo- 
tables,  viennent  constituer  un  sous-ensemble  destiné  à 
intervenir,  tel  que,  dans  l'assemblage  de  la  ferrure  à 
réaliser. 
[0024]  A  ce  propos,  selon  l'invention  et  après  assem- 
blage,  ladite  ferrure  et  le  cas  échéant  le  boîtier  de  cette 
dernière  comportent  des  moyens,  tels  que  des  ouvertu- 
res,  pour  le  passage  d'un  ou  plusieurs  outillages  et/ou 
pour  la  réception  d'un  ou  plusieurs  organes  de  com- 
mande  prévus  aptes  à  assurer  la  suppression  desdits 
moyens  de  liaison  escamotables  pour  autoriser  le  libre 
déplacement  de  l'une  au  moins  de  ces  pièces  par  rap- 
port  à  l'autre. 
[0025]  Ainsi,  dans  les  figures  1  à  6  illustrant  l'applica- 
tion  de  ce  procédé  selon  l'invention,  à  un  élément  de 
ferrure  sous  forme  d'un  verrou  1  ,  on  voit  que  celui-ci  se 
compose  d'un  boîtier  2  subdivisé  en  un  couvercle  3  et 
un  fond  4,  ce  boîtier  2  renfermant  le  corps  5  d'un  pêne 
coulissant  6.  Plus  précisément,  ce  pêne  6  est  saillant 
sur  l'un  des  côtés  7  du  boîtier  2  au  travers  d'une  lumière 
8  appropriée.  Par  ailleurs,  le  corps  5  de  ce  pêne  coulis- 
sant  6  est  guidé  au  cours  de  ses  déplacements,  dans  le 
boîtier  2  dans  lequel  il  est  logé,  plus  précisément,  par 
l'intermédiaire  d'une  lumière  13  prévue  à  cet  effet  dans 
le  couvercle  3  et  le  fond  4. 
[0026]  En  conséquence,  cet  élément  de  ferrure,  sous 
forme  d'un  verrou  1  ,  comporte  bien  un  mécanisme  de 
commande,  ici  un  pêne  coulissant  6,  logé  dans  un  boî- 
tier  2  de  sorte  que  ledit  verrou  1  est  composé  d'un 
ensemble  de  pièces  dont  l'une  au  moins,  soit  le  pêne 
coulissant  6,  présente  une  mobilité  relative  par  rapport 
à  une  autre,  le  boîtier  2.  En  fait,  celui-ci  se  décompose, 
lui-même  en  deux  pièces,  un  couvercle  3  et  un  fond  4. 
[0027]  Selon  le  procédé  de  l'invention,  il  s'agit,  par 
conséquent,  de  réaliser  le  pêne  coulissant  6  en  combi- 
naison,  soit  avec  le  couvercle  3  ou  le  fond  4,  ceci  au  tra- 
vers  d'un  même  procédé  de  fabrication,  le  moulage 
ayant  été  retenu  dans  ce  cas  d'espèce. 
[0028]  Dans  une  réflexion  plus  avancée  et  pour  sim- 
plifier  la  fabrication  de  ce  verrou  1  l'on  a  choisi  de  con- 
cevoir  le  couvercle  3  et  le  fond  4  de  forme  gigogne,  tout 
comme  le  pêne  coulissant  6  qui,  dans  un  premier  temps 
est  lui-même  constitué  de  deux  pièces  6A,  6B  gigo- 
gnes.  En  somme,  le  verrou  1  ,  ici  exposé,  est  issu  de 

l'assemblage  de  deux  sous-ensembles  strictement 
identiques  l'un  ayant  été  renversé  par  rapport  à  l'autre. 
[0029]  Quant  aux  moyens  de  liaisons  escamotables  9 
destinés  à  relier,  provisoirement,  le  pêne  coulissant  6 

5  ou  une  partie  6A,  6B  de  ce  dernier,  selon  le  cas,  du  cou- 
vercle  3  ou  du  fond  4  du  boîtier  2,  ils  sont  définis,  ici,  par 
des  barrettes  de  liaison  10  issues  de  fonderie  s'  éten- 
dant  entre  ledit  couvercle  3  ou  le  fond  4  et  ladite  partie, 
selon  le  cas  6A  ou  6B.  En  fait,  ces  barrettes  de  liaison 

10  assurent  le  maintien  de  ces  parties  6A,  6B  du  corps  5 
dudit  pêne  coulissant  6  en  dehors  de  la  lumière  13  des- 
tinée  à  en  assurer  le  guidage  au  niveau  du  couvercle  3 
et  du  fond  4  composant  le  boîtier  2. 
[0030]  De  plus,  ces  barrettes  10,  de  nature  sécable, 

15  sont  ainsi  définies  pour  venir  se  sectionner  d'elles- 
mêmes  lors  de  l'assemblage  des  deux  sous-ensembles 
composant  le  verrou  1  dans  les  conditions  illustrées 
dans  les  figures  2  et  3. 
[0031]  A  ce  propos,  cet  assemblage  consiste,  ici,  en 

20  une  opération  de  rivetage  de  ces  sous-ensembles,  cha- 
cun  d'eux  étant  prééquipé  de  rivets  11.  Il  en  va  de 
même  des  parties  6A,  6B  du  pêne  coulissant  6,  là 
encore  pourvu  de  moyens  de  rivetage  12. 
[0032]  En  fin  de  compte,  au  cours  de  cette  opération 

25  de  rivetage  le  corps  5  dudit  pêne  coulissant  6  vient 
pénétrer,  de  part  et  d'autre,  dans  lesdites  lumières  13 
du  boîtier  2  sous  l'impulsion  de  la  presse  tentant  à 
repousser  ce  corps  5  du  pêne  coulissant  6  dans  ces 
lumières  13,  les  barrettes  de  liaison  10  sont  automati- 

30  quement  sectionnées  et  évacuées  du  boîtier  2. 
[0033]  Ainsi,  pour  éviter  que  l'on  dispose,  d'un  côté, 
d'un  pêne  coulissant  et  de  l'autre  d'un  couvercle  et  d'un 
fond  destinés  à  former  le  boîtier  du  verrou,  ce  qui  cons- 
titue  un  ensemble  de  trois  pièces  qu'il  convient 

35  d'assembler,  successivement,  en  assurant  le  bon  posi- 
tionnement  du  pêne  coulissant  dans  ce  boîtier,  l'on  vient 
réaliser,  au  travers  d'un  même  procédé  de  fabrication, 
ledit  pêne  coulissant  et  une  partie  au  moins  dudit  boî- 
tier,  de  sorte  que,  si  l'on  disposait,  au  départ,  de  trois 

40  pièces,  l'on  n'en  a  plus  que  deux  à  présent.  Dans  le 
cadre  de  l'exemple  d'application  du  procédé  exposé  ci- 
dessus,  l'on  a  poussé  le  raisonnement  jusqu'à  limiter 
les  opérations  de  fabrication,  avant  assemblage  du  ver- 
rou,  au  moulage  d'une  seule  pièce  unique. 

45  [0034]  Les  figures  7  à  9  illustrent  l'application  du  pro- 
cédé,  selon  l'invention,  à  un  élément  de  ferrure,  ici  sous 
forme  d'une  crémone  à  inverseur. 
[0035]  En  fait,  tel  que  cela  ressort  plus  particulière- 
ment  de  la  figure  8,  une  telle  crémone  14  comporte  un 

50  boîtier  15  renfermant  un  mécanisme  de  commande  16 
comportant,  dans  ce  cas,  un  fouillot  1  7  sur  lequel  peut 
agir  l'usager  par  l'intermédiaire  d'une  poignée  de  com- 
mande,  ce  fouillot  17  actionnant,  par  l'intermédiaire 
d'une  denture  18  appropriée,  une  crémaillère  19  asso- 

55  ciée  à  une  tringle  de  manoeuvre  20  s'étendent,  ici,  au- 
dessus  dudit  boîtier  15.  Cette  tringle  de  manoeuvre  20 
est  elle-même  destinée  à  agir  sur  des  organes  de  ver- 
rouillage  du  type  rouleau  pêne  basculant  ou  autre,  non 

4 
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représentés. 
[0036]  A  noter  que  le  fouillot  17  reçoit,  lui-même,  un 
pêne  basculant  21  destiné  à  se  présenter  saillant  par 
rapport  à  la  partie  avant  du  boîtier  1  5  en  position  de  ver- 
rouillage. 
[0037]  Sous  ce  dernier  s'étend  une  autre  tringle  de 
manoeuvre  22  fonctionnant  en  opposition  par  rapport  à 
la  précédente  20,  c'est  à  dire  qu'au  travers  d'un  pignon 
inverseur  23  venant  s'engréner,  de  manière  diamétrale- 
ment  opposée  sur  des  crémaillères  24,  25  associées, 
respectivement,  à  la  tringle  de  manoeuvre  20  et  à  la 
tringle  de  manoeuvre  22,  il  est  communiqué  à  cette  der- 
nière,  sous  l'action  d'une  commande  de  verrouillage  ou 
de  déverrouillage  menée  au  niveau  du  fouillot  17,  un 
déplacement  en  direction  opposée,  par  rapport  à  l'autre 
tringle  de  manoeuvre  20. 
[0038]  Le  boîtier  1  4  se  décompose,  là  encore,  en  un 
fond  26  et  un  couvercle  27,  (ce  dernier  étant  visible 
dans  la  figure  9),  rendus  solidaire  par  des  moyens  de 
fixation,  tels  que  rivetage  ou  autres.  A  ce  propos,  à 
l'intérieur  de  ce  boîtier  15  prennent  position  des  entre- 
toises  28,  29  destinées  à  maintenir  à  bonne  distance  ce 
fond  26  du  couvercle  27  pour  assurer  le  bon  fonctionne- 
ment  de  la  crémone  14.  L'on  observera,  encore,  qu'au 
niveau  de  ce  fond  26  et  à  hauteur  du  couvercle  27  du 
boîtier  15  sont  prévus  des  moyens  de  guidage  et  de 
maintien  des  pièces  mobiles  du  mécanisme  de  com- 
mande  1  6.  Ainsi,  tel  que  visible  dans  la  figure  9,  de  tels 
moyens  de  guidage  peuvent  se  présenter  sous  forme 
d'ouvertures  30  pour  la  réception  en  libre  rotation  du 
moyeu  31  correspondant  au  fouillot  17  voire  au  pignon 
inverseur  23. 
[0039]  L'on  comprend,  évidemment,  que  toutes  ces 
pièces  composant  ce  mécanisme  de  commande  16, 
doivent  adopter  un  positionnement  bien  déterminé  à 
l'intérieur  du  boîtier  15  lors  du  montage  et  donc  de 
l'assemblage  de  la  crémone  14. 
[0040]  Aussi,  par  application  du  procédé  selon  l'inven- 
tion,  à  la  fois  le  pignon  inverseur  23,  le  fouillot  17  muni 
de  son  pêne  basculant  21  et  les  entretoises  28,  29  pre- 
nant  position  à  l'intérieur  du  boîtier  15,  sont  réalisés 
simultanément  et  au  travers  d'un  même  procédé  de 
fabrication,  par  exemple,  par  moulage  ou  par  forgeage. 
Quoi  qu'il  en  soit,  au  travers  de  ce  procédé  de  fabrica- 
tion  ces  différentes  pièces  17,  23,  28  et  29  sont  rendues 
solidaires  les  unes  des  autres  à  l'aide  de  moyens  de 
liaison  escamotables  9,  de  telle  manière  que  ces  piè- 
ces,  ainsi  solidarisées,  viennent  occuper,  dans  l'espace, 
une  position,  les  unes  par  rapport  aux  autres,  qui  cor- 
respond  à  leur  positionnement  respectif  dans  le  cadre 
de  la  crémone  14  à  réaliser,  après  assemblage  de  cette 
dernière.  Ceci  ressort  clairement  au  travers  des  figures 
7  et  8  des  dessins  ci-joints. 
[0041]  Pour  en  revenir  au  procédé  de  fabrication 
simultanément  des  différentes  pièces  1  7,  23,  28  et  29,  il 
convient  d'observer  que  s'il  est  souhaitable  que  le 
moyeu  31  du  fouillot  17  ou  encore  du  pignon  inverseur 
23,  voire  la  partie  d'attaque  32  du  pêne  basculant  1 

soient  conçus,  par  exemple,  en  acier  pour  des  ques- 
tions  de  tenue  mécanique,  ces  moyeux  31  ou  encore 
cette  partie  d'attaque  32  peuvent  se  présenter  sous 
forme  d'inserts  que  l'on  vient  alors,  disposer  à  l'intérieur 

5  du  moule  avant  injection  ce  qui  a  pour  conséquence 
d'apporter  aux  différentes  pièces  les  caractéristiques 
mécaniques  requises. 
[0042]  Finalement,  au  cours  d'une  dernière  opération 
de  fabrication  de  la  crémone  14  l'on  vient  disposer  le 

w  sous-ensemble  préalablement  décrit  dans  le  boîtier  15 
défini  par  le  couvercle  27  et  le  fond  26.  Il  est  évident 
qu'à  cet  instant  peuvent  encore  prendre  position 
d'autres  pièces  à  l'intérieur  d'un  tel  boîtier  15,  par  exem- 
ple  des  ressorts  ou  analogues  nécessaires  au  bon  fonc- 

15  tionnement  de  la  ferrure  à  réaliser.  Il  est  difficile,  en 
effet,  de  concevoir  de  tels  éléments  ressorts,  simultané- 
ment  avec  d'autres  pièces  de  la  ferrure. 
[0043]  Quoi  qu'il  en  soit,  on  vient,  ensuite,  rendre  soli- 
daire  ce  fond  26  et  ce  couvercle  27  du  boîtier  1  5,  opéra- 

20  tion  au  cours  de  laquelle  ou  après  laquelle  l'on  procède 
à  la  suppression  des  moyens  de  liaison  escamotables  9 
pour  autoriser  le  libre  déplacement  des  différentes  piè- 
ces  les  unes  par  rapport  aux  autres,  notamment  du 
fouillot  17  et  du  pignon  inverseur  23. 

25  [0044]  Pour  cela,  cette  crémone,  en  fait  ledit  boîtier 
15,  comporte  des  moyens  pour  le  passage  d'un 
outillage  pour  assurer  cette  opération.  Ces  moyens  sont 
ici  définis  par  une  série  d'ouvertures  33  qui,  tel  que  visi- 
ble  dans  la  figure  9,  sont  ménagées  dans  le  fond  26 

30  et/ou  le  couvercle  27  pour  permettre  le  passage,  par 
exemple  de  poinçons,  permettant  d'assurer  la  suppres- 
sion  desdits  moyens  de  liaison  9. 
[0045]  L'on  rappellera  que  de  tels  moyens  de  liaison  9 
peuvent  être  constitués  par  des  éléments  à  rupture  pré- 

35  programmée  notamment  au  travers  d'une  fragilisation 
locale  adéquate. 
[0046]  A  ce  propos,  l'on  remarquera,  encore,  que 
cette  suppression  de  ces  moyens  de  liaison  9,  sous 
forme  d'éléments  à  rupture  préprogrammée  par  exem- 

40  pie,  peut  être  assurée  par  un  ou  plusieurs  organes  de 
commande  en  mesure  d'agir  sur  l'une  et/ou  l'autre  des 
pièces  prévues  mobiles  de  la  ferrure.  En  fait,  dans  le 
cadre  d'une  première  manoeuvre  un  tel  organe  de  com- 
mande  vient  contraindre,  dans  son  mouvement,  ladite 

45  pièce  mobile  sur  laquelle  il  agit  (et  éventuellement 
d'autres  pièces  encore)  ce  qui  a  pour  conséquence, 
précisément,  la  rupture  et  donc  la  suppression  de  tels 
moyens  de  liaison. 
[0047]  Substantiellement,  les  moyens  pour  la  récep- 

50  tion  d'un  tel  organe  de  commande  peuvent  être  consti- 
tués,  dans  le  cas  de  la  crémone  14  illustrée  dans  les 
figures  7  à  9,  par  le  logement  dans  le  fouillot  1  7  pour  la 
réception  du  carré  d'une  poignée  par  exemple. 
[0048]  Il  a  été  représenté  grossièrement  dans  les  figu- 

55  res  1  0  et  1  1  ,  l'application  du  procédé  à  une  ferrure  que 
l'on  pourrait  qualifier  de  plus  complexe  par  rapport  aux 
exemples  illustrés  dans  les  figures  1  à  9. 
[0049]  En  effet,  cette  ferrure,  repérée  F,  est,  dans  ce 
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cas  constituée  de  plusieurs  sous-ensembles  S1  ,  S2,  S3 
de  pièces  p1  ,  p'1  ,  p"1  ,  p2,  p'2,  p"2,  p3,  p'3,  p"3,  chacun 
de  ces  sous-ensembles  étant  conçu  au  travers  d'un  pro- 
cédé  de  fabrication  adéquat  (moulage,  forgeage,  usi- 
nage  ou  autre),  procédé  au  cours  duquel  les  pièces  qui  5 
les  composent  sont  reliées  à  l'aide  de  moyens  de  liaison 
escamotables  9. 
[0050]  En  fin  de  compte,  au  cours  du  montage  d'une 
telle  ferrure  F,  l'on  vient  disposer  les  sous-ensembles 
S1  ,  S2,  S3  de  pièces  entre  le  couvercle  C  et  le  fond  D  10 
d'un  boîtier  B  dont  on  assure,  ensuite,  l'assemblage.  Là 
encore,  au  cours  de  cet  assemblage,  par  rivetage,  de  ce 
couvercle  C  et  du  fond  D  composant  le  boîtier  B  l'on 
peut  assurer  la  suppression  desdits  moyens  de  liaison  9 
à  l'aide  d'un  outillage  approprié  et  au  travers  d'ouvertu-  15 
res  d'accès  O  ménagées  de  manière  appropriée  dans 
ce  boîtier  B. 
[0051  ]  Il  est  évident  que  dans  une  telle  conception  ce 
couvercle  C  et  le  fond  D  peuvent  recevoir  des  moyens 
de  maintien  et  de  guidage  appropriés  aux  différentes  20 
pièces  p  des  sous-ensembles  S1  ,  S2,  S3. 
[0052]  Au  travers  de  la  description  qui  précède,  l'on 
comprend  évidemment,  les  nombreux  avantages 
découlant  de  la  présente  invention  qui  permettent,  fina- 
lement,  de  rationaliser  de  manière  importante  la  fabri-  25 
cation  de  tels  éléments  de  ferrures,  du  type  ferrure  de 
verrouillage  ou  analogue  et,  donc,  de  diminuer,  sensi- 
blement,  le  coût  de  production  de  ces  dernières. 

Revendications  30 

1  .  Procédé  de  fabrication  d'éléments  de  ferrures  (1  ; 
14  ;  F)  du  type  ferrure  de  verrouillage  ou  analogue, 
comprenant  un  mécanisme  de  commande  (6  ;  16  ; 
S1  ,  S2,  S3)  quelconque,  notamment  logé  dans  un  35 
boîtier  (2  ;  15  ;  B)  de  sorte  que  ladite  ferrure  est 
composée  d'un  ensemble  de  pièces  dont  l'une  au 
moins  présente  une  mobilité  relative  par  rapport  à 
une  autre,  caractérisé  par  le  fait  que  : 

40 
au  moins  deux  des  pièces  de  cette  ferrure  (1  ; 
14  ;  F)  dont  l'une  est  destinée  à  présenter  une 
mobilité  relative  par  rapport  à  l'autre,  sont  réa- 
lisées,  simultanément  et  au  travers  d'un  même 
procédé  de  fabrication,  du  type  moulage,  45 
emboutissage  ou  autre  ; 

après  assemblage,  ladite  ferrure  et  le  cas 
échéant  le  boîtier  (2  ;  1  5  ;  B)  de  cette  dernière, 
comportent  des  moyens,  tel  que  des  ouvertu- 
res  (13  ;  33  ;  O)  pour  le  passage  d'un  outillage 
et/ou  la  réception  d'un  organe  de  commande 
prévu  apte  à  assurer  la  suppression  desdits 
moyens  de  liaison  escamotables  (9)  pour  auto- 
riser  le  libre  déplacement  de  l'une  au  moins  de 
ces  pièces  par  rapport  à  l'autre. 

2.  Application  du  procédé  selon  la  revendication  1  ,  à 
la  fabrication  d'un  élément  de  ferrure  sous  forme 
d'un  verrou  (1)  comprenant  un  boîtier  (2)  défini  par 
un  couvercle  (3)  et  un  fond  (4)  et  renfermant  le 
corps  (5)  d'un  pêne  coulissant  (6)  apte  à  se  présen- 
ter  saillant  sur  l'un  des  côtés  (7)  du  boîtier  (2)  au 
travers  d'une  lumière  (8)  appropriée,  ledit  corps  (5) 
du  pêne  coulissant  (6)  étant  guidé  au  cours  de  ses 
déplacements  dans  le  boîtier  (2)  par  l'intermédiaire 
d'une  lumière  (1  3)  prévue  à  cet  effet  dans  ledit  cou- 
vercle  (3)  et  le  fond  (4),  caractérisée  par  le  fait  que 
le  couvercle  (3)  et  le  fond  (4)  sont  de  forme  gigo- 
gnes,  tandis  que  le  pêne  coulissant  (6)  est  lui- 
même  constitué  de  deux  pièces  (6A,  6B)  gigognes, 
le  couvercle  (3),  respectivement  le  fond  (4),  et  une 
partie  (6A),  respectivement  (6B),  du  pêne  coulis- 
sant  (6)  sont  réalisées,  simultanément  et  au  travers 
d'un  même  procédé  de  fabrication,  notamment  par 
moulage,  ce  couvercle  (3),  respectivement  ce  fond 
(4),  et  ladite  partie  (6A),  respectivement  (6B),  étant 
rendus  solidaires,  notamment  au  travers  dudit  pro- 
cédé,  à  l'aide  de  moyens  de  liaison  escamotables 
(9)  définis  sous  forme  de  barrettes  de  liaison  séca- 
bles  (10)  assurant  le  maintien  d'une  partie  (6A)  res- 
pectivement  (6B),  du  corps  (5)  dudit  pêne 
coulissant  (6),  en  dehors  de  la  lumière  (13)  desti- 
née  à  en  assurer  le  guidage  au  niveau  du  couvercle 
(3),  respectivement  du  fond  (4),  de  telle  manière 
que  ces  pièces  ainsi  solidarisées  viennent  occuper, 
dans  l'espace,  une  position  l'une  par  rapport  à 
l'autre,  qui  correspond  à  leur  positionnement  res- 
pectif  dans  le  cadre  du  verrou  (1)  à  réaliser,  après 
assemblage  de  ce  dernier,  ledit  couvercle  (3)  et  le 
fond  (4)  composant  le  boîtier  (2)  de  ce  verrou  (1) 
comportant,  en  outre,  des  moyens,  tel  que  des 
ouvertures  (13),  pour  le  passage  d'un  outillage 
prévu  apte  à  assurer  la  suppression  desdits 
moyens  de  liaison  escamotables  (9)  pour  autoriser 
le  libre  déplacement  des  parties  (6A,  6B)  par  rap- 
port  audit  couvercle  (3)  et  au  fond  (4). 

3.  Application  selon  la  revendication  2,  caractérisée 
par  le  fait  que  l'outillage  destiné  à  assurer  la  sup- 
pression  des  moyens  de  liaison  escamotables  (9) 
sous  forme  de  barrettes  de  liaison  (10),  de  nature 
sécable,  sont  définies  par  une  presse  apte  à  assu- 
rer  l'assemblage  du  verrou  (1),  notamment  par  rive- 
tage  des  deux  sous-ensembles  composant  ce 

ces  pièces  sont,  au  travers  dudit  procédé  de 
fabrication,  rendues  solidaires  l'une  de  l'autre, 
à  l'aide  de  moyens  de  liaison  escamotables  (9)  50 
résultant  ou  non  de  ce  procédé  de  fabrication, 
de  telle  manière  que  ces  pièces,  ainsi  solidari- 
sées,  viennent  occuper,  dans  l'espace,  une 
position  l'une  par  rapport  à  l'autre  qui  corres- 
pond  à  leur  positionnement  respectif  dans  le  55 
cadre  de  la  ferrure  à  réaliser,  après  assem- 
blage  de  cette  dernière  ; 

30 
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dernier  et  définis  par,  d'une  part,  le  couvercle  (3)  et 
la  partie  (6A)  du  pêne  coulissant  (6)  et,  d'autre  part, 
le  fond  (4)  et  la  partie  (6B)  dudit  pêne  coulissant 
(6). 

5 
4.  Application  de  procédé  selon  la  revendication  1 

pour  la  fabrication  d'un  élément  de  ferrure  sous 
forme  d'une  crémone  (14)  comportant  un  boîtier 
(15)  défini  par  un  fond  (26)  et  un  couvercle  (27)  et 
renfermant  un  mécanisme  de  commande  (1  6)  corn-  10 
portant,  notamment,  un  fouillot  (17)  au  moins  une 
entretoise  (28,  29)  et,  le  cas  échéant,  un  pignon 
inverseur  (23),  caractérisée  par  le  fait  que  le  fouillot 
(17),  la  ou  les  entretoises  (28,  29)  et,  selon  le  cas, 
le  pignon  inverseur  (23)  sont  réalisés  simultané-  15 
ment  et  au  travers  d'un  même  procédé  de  fabrica- 
tion  notamment  par  moulage  ou  par  forgeage,  ces 
différentes  pièces  (17,  23,  28  et  29)  étant  rendues 
solidaires  les  unes  des  autres  à  l'aide  de  moyens 
de  liaison  escamotables  (9),  de  telle  manière  que  20 
ces  pièces  ainsi  solidarisées,  viennent  occuper, 
dans  l'espace,  une  position,  les  unes  par  rapport 
aux  autres,  qui  correspond  à  leur  positionnement 
respectif  dans  le  cadre  de  la  crémone  (14)  à  réali- 
ser  après  assemblage  de  cette  dernière,  opération  25 
consistant  à  disposer  au  moins  le  sous-ensemble 
de  pièces  (17,  23,  28  et  29)  dans  le  boîtier  (15) 
défini  par  le  couvercle  (27)  et  le  fond  (26)  et  à  ren- 
dre  solidaires  ces  derniers,  ce  boîtier  (15)  compor- 
tant,  en  outre,  des  moyens,  tels  que  des  ouvertures  30 
(33),  pour  le  passage  d'un  outillage  prévu  apte  à 
assurer  la  suppression  desdits  moyens  de  liaison 
escamotables  (9)  pour  autoriser  le  libre  déplace- 
ment  de  l'une  (17  ;  23)  au  moins  de  ces  pièces  par 
rapport  à  l'autre  (28  ;  29).  35 

5.  Application  du  procédé  selon  l'invention  à  un  élé- 
ment  de  ferrure  (F)  constitué  de  plusieurs  sous- 
ensembles  (S1  ,  S2,  S3)  de  pièces  (p1  ,  p'1  ,  p"1  ;  p2, 
p'2,  p"2  ;  p3,  p'3,  p"3)  conçus  simultanément  au  tra-  40 
vers  d'un  même  procédé  de  fabrication,  du  type 
moulage,  emboutissage  ou  autre,  procédé  au  cours 
duquel  lesdites  pièces  correspondant  à  un  sous- 
ensemble  (S1  ,  S2,  S3)  sont  rendues  solidaires  les 
unes  des  autres  à  l'aide  d'une  liaison  escamotable  45 
(9)  de  telle  manière  que  ces  pièces,  respectivement 
(p1  ,  p'1  ,  p"1  ;  p2,  p'2,  p"2  ;  p3,  p'3,  p"3)  ainsi  solida- 
risées  viennent  occuper,  dans  l'espace,  une  posi- 
tion  les  unes  par  rapport  aux  autres  qui  correspond 
à  leur  positionnement  respectif  dans  le  cadre  de  la  50 
ferrure  (F)  à  réaliser,  après  assemblage  de  cette 
dernière  opération  consistant  à  disposer  les  sous- 
ensembles  (S1  ,  S2,  S3)  entre  un  couvercle  (C)  et 
un  fond  (D)  d'un  boîtier  (B)  comportant,  en  outre, 
des  ouvertures  (O)  d'accès  à  un  outillage  approprié  55 
pour  la  suppression  desdits  moyens  de  liaison 
escamotables  (9). 
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